Dix principes essentiels pour une société de juste salaire

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1 – Le salaire doit être payé en argent disponible

Un juste salaire est un salaire qui est payé en argent librement disponible et non pas en tickets valables uniquement ici ou là, ni en «épargne obligatoire» pour plus tard… 

2 - Le salaire doit permettre de vivre dignement.

Un juste salaire est un salaire qui est suffisant pour vivre dignement. Beaucoup de temps partiels ou de très bas salaires, gagnent moins que ce que l’Etat lui-même définit comme le seuil de pauvreté ! Un  salaire doit assurer au travailleur une sécurité d’existence. Nous refusons que les travailleurs soient pauvres.

3 - Le salaire doit être indexé !

Un juste salaire doit être réellement indexé ! L’index est une protection contre la diminution de la valeur du salaire, il n’est pas une augmentation.

4 - Le salaire doit être négocié librement dans les secteurs.
Un juste salaire doit être librement négocié dans chaque secteur. Un secteur est – en principe – l’ensemble des entreprises qui se font concurrence.  Négocier des barèmes pour l’ensemble d’un secteur, c’est la meilleure façon d’éviter que cette concurrence se fasse sur les salaires.

5 - La sécurité sociale, c'est du salaire.

Un juste salaire doit être complété via la sécurité sociale, par un salaire socialisé. La sécurité sociale est le socle de notre patrimoine social ; elle est notre principale richesse collective … C’est la richesse de ceux qui sont nés sans châteaux. Ce sont les salaires qui la financent – sans quoi, elle n’existerait pas.

6 - Le salaire doit contribuer au financement des fonctions publiques.

Un juste salaire contribue au financement des fonctions publiques. Tout comme la sécurité sociale, les services publics sont une richesse commune.  Quand on invente des pseudo-salaires qui esquivent l’impôt, on appauvrit tout le monde.

7 - Le salaire doit rendre au travailleur sa part des richesses produites.

Un juste salaire doit rendre au travailleur sa part des richesses produites. Les entreprises ne cessent de produire des richesses. Celles-ci doivent être partagées plus équitablement entre l’entreprise, les patrons-actionnaires et les salariés. Le syndicat a pour mission historique de distribuer, par la négociation collective, les revenus salariaux et sociaux. Il ne peut se limiter à gérer les instruments de redistribution (sécurité sociale  ou fiscalité). On ne peut perdre de vue que la distribution « primaire» entre capital et travail  précède et rend possible la redistribution « secondaire » par l’impôt et la sécurité sociale.

8 - Le salaire ne peut fluctuer avec les bénéfices.

Un juste salaire ne fluctue pas avec le bénéfice, ni avec le cours de la Bourse. Les managers branchés rêvent de salaires variables pour inciter à travailler plus ou mieux. Outre que ces systèmes sont souvent injustes et absurdes, ils ne répondent pas à une réalité : le salaire, pour nous, est notre revenu principal. Nous ne pouvons nous permettre de jouer avec ou de le laisser faire du yo-yo.

9 - Le salaire doit être négocié sur base objective.

Un juste salaire est négocié sur base de classifications de fonctions. Les différences entre salaires ne peuvent s’appuyer que sur des éléments objectifs et ayant fait l’objet d’une négociation et d’une convention. La discrimination hommes/femmes n’est évidemment pas acceptable, ni explicitement, ni déguisée derrière des fonctions « typiquement féminines ».

10 - Egalité des salaires entre les hommes et les femmes
Nous refusons que les femmes soient cantonnées dans des fonctions ou des secteurs "féminisés" (comprenez: moins valorisés), dans des formes d'emplois précaires (sous-statuts, CDD ou temps partiels, ...).

Nous voulons l'égalité dans la rémunération - ce qui passe par l'objectivation des fonctions: à travail égal, salaire égal.

